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La séance a débuté à 10h10mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

Veuillez vous asseoir s’il vous plait nous allons commencer notre séance !

Il est plus de 10 heures et malgré notre bonne volonté, je constate que les députés ont du mal à faire preuve de ponctualité. Ce n’est pas normal car ces retards injustifiés ont des conséquences sur notre travail. Certains Ministres ont également des problèmes d’assiduité quand ils ne s’absentent pas pour raison d’indisponibilité.

Il faudrait que les membres du Gouvernement cessent leur travail habituel pour se consacrer pleinement aux séances publiques de l’Assemblée nationale. Applaudissements

Ceci dit, la première session ordinaire de l’Assemblée nationale prendra fin à la fin de cette séance d’aujourd’hui. Cette dernière séance clôtura donc les 4 mois de travaux qu’auront duré cette 1ère Session. Cela ne veut pas dire que l’Assemblée sera fermée pour autant ! S’il y a des projets à examiner en procédure d’urgence, des séances extraordinaires pourront se tenir durant les 3 mois d’intercession. Je compte bien entendu sur votre disponibilité en cas de besoin.

Bien, nous avons à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui, 5 projets de loi et une proposition de résolution. Il s’agit en l’occurrence : 

· du projet de loi portant dénonciation de deux Conventions Internationales du Travail ;
· du projet de loi portant ratification de la convention du 10ème FED entre l’Union Européenne et la République de Djibouti ; 

· du projet de loi portant définition et organisation du Ministère des Affaires musulmanes et des Biens Wakfs ;
· du projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de retraite (CNR) pour l’exercice 2006 ;

· Et enfin le dernier projet de loi portant création de l’organisation de la gendarmerie Africaine ;

· Quant à la proposition de résolution, elle émane du Bureau de la Assemblée et est relative au soutien aux forces armées djiboutiennes engagées dans la défense du territoire national contre l’agression érythréenne.

Nous allons commencer sans plus tarder par l’examen du premier texte, à savoir le projet de loi portant dénonciation de deux Conventions Internationales du Travail. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de justice
Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre par intérim

Mesdames et Messieurs les du Gouvernement

Chers Collègues,

Permettez moi de vous présenter le rapport de la Commission des Affaires Etrangères qui s’est réunie le 16 juin 2008.

Donne lecture du rapport n°15 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci, Mme Aicha Dabar.

J’avais demandé  aux députés des groupes parlementaires de préparer et d’organiser le travail des séances. Il serait, judicieux que les responsables des deux groupes parlementaires désignent des intervenants pour chaque texte de loi soumis à l’Assemblée nationale. Je constate non sans regrets que les groupes parlementaires sont incapables de faire ce travail qui n’est pas à mon sens une tâche si ardue. Comme à l’accoutumée, je demanderais aux députés qui souhaitent  intervenir sur ce projet de loi de nous faire part de leurs commentaires.

Pour information, je rappelle que, outre les 2 groupes parlementaires que sont le RPP et le FRUD, les députés issus du PND et du PSD peuvent intervenir à tout moment sur ce texte. Qui souhaite prendre la parole ? Personne ? Oui Monsieur Omar Abdi vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Monsieur les membres du Gouvernement,

Mesdames et Monsieur les parlementaires,

Chers Collègues,

Monsieur le Président, la France a ratifié à l’époque de nombreuses conventions en tant que puissance colonisatrice. A l’occasion de l’accession de notre pays à l’indépendance, nous avons intégralement repris pour notre compte l’ensemble de ces conventions.

Il a fallu aujourd’hui presque 30 ans jour pour jour pour les dénoncer. Existe-t-il  à ce jour d’autres conventions qui ne sont pas adaptées à la situation de notre pays ? C’est la question que je voulais poser. Je vous en remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Omar Abdi pour votre intervention. 

C’est en effet une question pertinente. Je ne sais pas s’il existe un recueil de données de ces conventions, auquel cas il conviendrait de les dénoncer une bonne fois pour toute. Il est inadmissible que nous soyons tenus par des conventions qui ne s’appliquent pas à nous ou qui s’accommodent mal avec la réalité de notre pays. Pour le cas présent, nous ne faisons pas travailler des femmes encore moins des enfants dans une quelconque activité minière. Je me demande d’ailleurs pourquoi nous avons gardé toutes ces conventions dans notre arsenal juridique. Mais telle n’est pas la question, il faudrait se mettre au travail dès maintenant pour corriger ces anomalies.

Bien Mesdames et Messieurs les députés avez-vous des commentaires à faire sur ce projet de loi ? Non !

Monsieur le Ministre avez-vous une réponse à apporter à cette question ? Oui ! Vous pouvez répondre en restant à votre place.

M. Moussa Mohamed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle

Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim

Chers Collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,

A la question de savoir s’il y aurait des conventions initiales à dénoncer, la réponse est non. Depuis l’accession de notre pays à l’indépendance, nous avons ratifié beaucoup de conventions, dont certaines sont héritées de l’administration coloniale. Le processus de dénonciation est bien entamé et en effet beaucoup de conventions l’ont été. Ces deux présentes conventions constituent si mes informations sont bonnes, les dernières à être dénoncées. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur le Ministre,

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Abstention ? Personne.

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous passons à l’examen du 2ème projet portant ratification de la convention du 10ème  FED entre la République de Djibouti et l’Union Européenne je rappelle à la tribune ce rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de justice
Merci monsieur le Président.

Donne lecture du rapport n°16 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Mme le rapporteur.

Y a-t-il des intervenants ? Monsieur Aden Robleh ? Non !

Monsieur Ahmed Boulaleh Barreh ? Non plus ! Qu’en est-il des députés du RPP et du FRUD ? Personne ne souhaite intervenir ! Mme Aicha Dabar vous avez la parole. 

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de justice
Merci Monsieur le Président,

Je reviens à la tribune pour vous faire part d’une observation que nous avions faite lors de la réunion de la commission. Il s’agit de la contribution destinée à la société civile. Nous n’avons pas obtenu de réponses à ce sujet. Il nous a été donné de constater que cette enveloppe allouée à la société civile  n’avait pas été consommée en raison du comportement incompréhensible de certains Ministères qui s’arrogent le droit d’utiliser ces fonds au lieu et place des véritables destinataires, à savoir les représentants de la société civile. Est-il normal qu’une telle situation perdure ? Il faudrait à mon avis légiférer pour mettre en place une réglementation à cette fin pour que nos associations puissent bénéficier des aides qui leur sont allouées. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Mme Aicha Dabar. 

La parole est à Mme Safia Elmi.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur le Président 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement

Chers Collègues,

Je voudrais intervenir sur la partie de l’enveloppe qui n’a pas été programmée. Je tiens à souligner l’importance de la formation du personnel qui sera chargé d’effectuer cette programmation selon les besoins afin d’améliorer la qualité des prestations offertes. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Mme Safia Elmi.

La parole est à Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires Etrangères
Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers Collègues,

Je voudrais faire une remarque en ma qualité de Président de la Commission des Affaires Etrangères. Je me félicite des conditions dans lesquelles s’est déroulée cette séance. Le Secrétaire général du Ministère des Finances qui était en outre le technicien de ce dossier, nous a expliqué les tenants et les aboutissants de ce don, car le Fonds Européen de Développement est un Don. Parmi les préoccupations du rapporteur de la Commission, il était question de la part allouée aux représentants de la société civile, autrement dit les 0,06 millions d’euros destinés également à couvrir les frais afférents à la décentralisation. Les 0,03 millions d’euros consacrés pour appuyer la décentralisation seront mis à la disposition des conseillers municipaux et régionaux en accord avec le Ministre des Finances. Mais là où le bas blesse, c’est au niveau de l’absorption de ces aides.

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée Nationale :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Vous parlez du 9ème FED ?

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires Etrangères
Non, Monsieur le Président, mais je parle du 10ème FED, car ce dernier ne peut être débloqué si le 9ème FED n’a pas été absorbé. Le principe qui régit ces dons est la condition de l’absorption de ces aides, parce que le cas, échéant elles seront réservées à d’autres pays de la région. Les règles ne sont plus ce qu’elles étaient concernant les 6°,7°,8° et 9ème FED qui pouvaient être reprogrammés. Pour ce qui est du 10ème FED, soit nous consommons cet argent, soit nous le perdons. Je demande donc aux  membres du Gouvernement ici représentés par Monsieur Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice et Premier Ministre par intérim, quelles sont les mesures que vous comptez prendre afin que ces fonds soient consommés avant la fin de l’échéance prévue à 2013 ? Telle était si vous voulez la préoccupation majeure des membres de la Commission.

 Ma deuxième observation porte sur l’assainissement. Vous conviendrez avec moi Monsieur le Président, qu’au moment du 9ème FED, il nous était demandé de regrouper l’ONED et l’Assainissement afin de bénéficier de ces aides et maintenant que c’est fait, quelle est la programmation mise en place pour absorber ces fonds qui je le rappelle ne soit pas négligeables, soit 11 milliards de francs djibouti. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent intervenir ? 

Monsieur le Premier Ministre par intérim ou Monsieur le Ministre des Finances vous avez la parole pour répondre à ces questions.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

Merci Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre par intérim

Chers Collègues,

Honorables députés,

Je me permettrais de vous faire un petit aperçu sur les perspectives du 10ème FED tout en vous rappelant comment il a été conçu. En juillet 2006, le Gouvernement avait élaboré un document en optant pour une stratégie pays et de Programme Indicatif National pour Djibouti couvrant la période 2008-2010. Nous avons comme l’a si bien souligné le député Youssouf Moussa Dawaleh, créé l’ONEAD en regroupant dans cet établissement la gestion de l’eau et de l’assainissement pour répondre aux secteurs de concentration préconisés par le Gouvernement djiboutien.

De ce fait une fois cette stratégie adoptée, nous avons soumis à l’UE qui ne fait que valider la stratégie gouvernementale, les besoins de financement quant à ces deux secteurs prioritaires. Nous connaissons tous les difficultés que nous posent l’énergie dans notre pays.

Et c’est la raison pour laquelle ce secteur énergétique avait été intégré aux deux secteurs de concentrations. L’énergie devrait normalement faire partie de ce que l’on appelle dans notre jargon les PIR, les Programmes d’Investissement Régionaux. Par souci de flexibilité et dans l’optique de réduire la facture énergétique déjà élevée, nous avons fait le choix d’intégrer l’énergie comme secteurs de concentration dans les PIN, les Programmes Indicatifs Nationaux.

L’Union Européenne a approuvé notre démarche et les choses ont bien évolué dans l’ensemble. Si je fais une rétrospective, le 9ème FED a été absorbé complètement. Quant au 10ème FED, je peux vous dire d’ores et déjà que nous consommerons non seulement la totalité de ces fonds, mais nous irons bien au delà. Il s’agit de 13 ou de 14 millions d’euros supplémentaires dont la promesse de mise à disposition m’a été faite par mes interlocuteurs européens. Tout ce qui était prévu dans le secteur énergétique a été déjà engagé. Les requêtes ont été déjà transmises au siège de l’Union Européenne et l’accord nous a été donné. Vous n’avez pas certainement manqué de constater les travaux de dispatching au niveau de l’agence EDD de la Palmeraie.

Nous allons installer ce système dans cette agence et les investissements s’élèvent à 6 millions d’euros. Cet investissement couvrira le transport de l’électricité issue de l’exploitation géothermique du lac Assal vers ce centre de dispatching. Tout ceci pour vous dire qu’il n’y a pas de souci à se faire quant à l’absorption de ce 10ème FED. Nous irons même au delà. Applaudissements

Pour ce qui concerne le secteur de non concentration, soit les fonds de l’enveloppe B qui sont mineurs, ces aides sont destinées à courir les besoins immédiats qui peuvent survenir, la sécheresse par exemple ou encore la cherté du prix du baril ou des denrées alimentaires de base. C’est la flexibilité que nous avons privilégiée pour orienter ces aides vers les secteurs prioritaires du moment que le Gouvernement aura défini. L’intégralité de ces fonds sera également absorbée.

Quant à la question soulevée par Mme la députée Aicha Dabar, je ne connais pas de Ministère qui s’approprierait des fonds destinés à la société civile. Cette affirmation me laisse circonspect car je n’ai jamais entendu parler de telle manœuvre.

A l’heure actuelle, je puis même vous dire que les travaux d’assainissements du quartier 4 n’ont pas débuté à cause des problèmes causés par les représentants de la société civile. Par deux fois, nous avons publié, l’Union Européenne et mon département des appels d’offre, et aucune association de la société civile, fusse-t-elle l’UNFD, n’a daigné soumissionner à cette offre, d’où le blocage.

Les travaux ne peuvent pas commencer sans que les habitants de ce quartier ne soient suffisamment sensibilisés. Je relance donc cette proposition auxdites associations afin de bénéficier du montant de 200.000 euros destinés à cette fin. Je ne vois pas où réside  le problème, mais il n’y a pas à mon avis un département ministériel qui s’approprierait des fonds qui ne lui sont pas destinés. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée Nationale intervient et s’adresse au Ministre des Finances :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Si ce n’est pas votre département, c’est peut-être celui de l’Intérieur et de la Décentralisation ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

Il ne peut le faire pour la simple raison que ce n’est pas à lui qu’incombe la fonction d’ordonnateur national mais au Ministère des Finances. Je crois avoir répondu à toutes vos interrogations.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur le Ministre pour vos précisions.

La députée Safia Elmi Djibril demande la parole. Le Président de l’Assemblée nationale la lui accorde, mais lui rappelle toutefois hors microphone qu’il fallait qu’elle pose toutes ses questions avant l’intervention du Ministre.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur de l’Assemblée Nationale
Excusez–moi Monsieur le Ministre, car je devrais poser mes questions avant que la parole vous soit donnée. J’espère que mon intervention sera utile et opportune.

Vous venez de dire à l’instant qu’aucune association n’avait manifesté de l’intérêt quant à l’utilisation de ces fonds. Je vous pose la question autrement : ne pensez vous pas que les représentants de la société civile n’aient pas les compétences et l’encadrement nécessaire pour le faire ? Ne serait il pas souhaitable de renforcer leurs capacités afin qu’ils soient un partenaire efficace de toutes les actions du Gouvernement. Ce n’était juste qu’une observation. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Mme Safia Elmi pour votre remarque.

Nous allons maintenant délibérer sur ce projet de loi :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ?          

Le projet est donc adopté. Applaudissements

Nous enchaînerons sur l’examen du 3ème projet de loi à savoir, le projet de loi portant sur la définition et l’organisation du Ministère des Affaires musulmanes et des Biens Wakfs. J’invite à la tribune le rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

Mme Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale 

Merci Monsieur le Président ?

Monsieur le Premier Ministre par intérim ?

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement ?

Chers Collègues,

Donne lecture du rapport n° 18 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Mme Hasna Houmed.

La structure de l’actuel Ministère reste la même en dehors de la Direction administrative et financière qui vient d’y être ajoutée. Y a-t-il des commentaires sur ce projet de loi ? Pas de commentaires, je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous allons passer au projet de loi portant approbation des comptes financiers de la CNR pour l’exercice 2006. J’appelle à la tribune le Rapporteur général de la Commission des Finances.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers Collègues,             

Je vais vous présenter le rapport de la Commission des Finances qui s’est réunie le 16 juin dernier sous la présidence de mon collègue Omar Abdi Said.

Donne lecture du rapport n°17 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Antoine Michel.

La parole est à Monsieur Omar Abdi Said.
M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers Collègues,

Si j’ai demandé la parole Monsieur le Président, c’est pour compléter ce que viens de dire mon collègue Antoine. Il y a tout d’abord un problème quant au paiement de la pension de retraites des anciens fonctionnaires de police.

Cela fait mon énième intervention à cette tribune sur ce sujet et malgré mes efforts le problème subsiste toujours. Ce parlement avait voté une loi.

Nous somme un pays démocratique et nous devons respecter la primauté de la Constitution ainsi que toutes les lois en vigueur dans notre pays. Applaudissements

Il est navrant aujourd’hui de constater que des dispositions qui ont été prises, ne soient pas appliquées quels que soient les motifs avancés à titre d’exemple, les dépenses de la Caisse Militaire de Retraite qui pèsent sur le budget national.

Les gendarmes et militaires sont admis en retraite après 15 ans de service et perçoivent leurs pensions à partir d’un barème qui est défavorable aux anciens fonctionnaires de police. Ce barème est calculé sur la base d’un décret qui a ensuite  été annulé.

Ces retraités sont purement et simplement lésés dans leurs droits et l’occasion m’est propice pour demander aux membres du Gouvernement concernés de m’expliquer quelles sont les raisons exactes de ce préjudice.

Je ne comprends pas l’origine de ce dysfonctionnement et les intéressés ont porté cette affaire devant la Cour suprême qui aurait demandé un nouveau jugement de ce dossier. Pourquoi aller sur le terrain de la justice alors que nous avons voté  une loi qui doit être respectée?  C’était ma 1ère question Monsieur le Président. Applaudissements      

Par ailleurs, je tiens à dénoncer les injustices faites aux fonctionnaires qui sont pénalisés en raison d’un problème entre les statuts de travail. Après avoir travaillé de nombreuses années sous le statut de la convention collective, ces agents sont devenus fonctionnaires mais au moment de leurs admissions en retraite, l’OPS refuse le transfert de cotisation au profit de la CNR. Ce problème est d’autant plus incompréhensible qu’il touche de nombreuses personnes. Ce transfert existait  déjà auparavant et Monsieur Souleiman Miyir pourra confirmer mes propos en sa qualité d’ancien Directeur de la CPS.

Je me demande aujourd’hui ou réside le problème ? Pourquoi les retraités rencontrent autant de difficultés pour obtenir leur transfert et valider  leurs droits à pension ? Est-ce que ce dysfonctionnement est imputable à un abus de pouvoir ? Auquel  cas il y a lieu de se demander si les Directeurs d’établissement sont au dessus des lois ? Y aurait-il une connivence avec le Ministre de tutelle ? Vraiment je me le demande. Applaudissements

Cette situation est inacceptable et nous ne pouvons pas rester indifférents face à un tel déni de justice.

Je demande donc aux membres du Gouvernement, particulièrement au Premier Ministre et au Ministre de l’Emploi de clarifier cette situation. Je vous en remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Omar Abdi.

En tout cas, je pense que la décision de refus doit être motivée et doit s’appuyer sur des textes réglementaires. La parole est à M. Elmi Affassé Dirieh.

M. Elmi Affassé Dirieh

Bonjour mes amis

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers Collègues

Mon intervention ne sera pas longue. Nous sommes à la fois les représentants et les défenseurs du peuple. Mais, il faudrait que les parlementaires soient défendus eux aussi de temps en temps. Applaudissements

A titre d’exemple, j’avais posé une question relative à la pension des anciens députés. Nos cotisations sont calculées sur la base de l’indice 2500, tandis que les versements sont calculés sur l’indice 2000. Il y a lieu de souligner cette différence dans le calcul de nos droits à pension. Par conséquent, je demanderais au Gouvernement de régulariser cette situation à la faveur des parlementaires. Applaudissements

En outre, je suis étonné que cette question ne soit pas mentionnée dans le rapport de la Commission présentée par Mme Aicha Dabar. C’est une omission très grave car le rapport doit relater fidèlement la teneur du débat qui a eu lieu en commission. J’en ai fini Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci, M. Elmi Affassé.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Oui, M. Antoine vous avez la parole.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci, Monsieur le Président.

Comme il arrive souvent dans cette Assemblée, il est des questions posées à cette tribune auxquelles des réponses ne sont pas données. Je voudrais s’il vous plaît attirer votre attention sur le point suivant. Des commentaires ont été faits sur le rapport de la commission et le Président a soulevé des questions précises.

La situation de la Caisse est assez préoccupante et nous voudrions avoir des réponses convaincantes. Je suggère aussi qu’on mette sur pied une commission ad hoc en vue d’évaluer et de corriger tous les dysfonctionnements de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS). Sans ce travail nécessaire, la Caisse ne sera plus à même de payer les pensions de retraite. 

Le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation  interrompt l’intervenant et lui demande hors microphone de ne pas se contredire, eu égard au résultat excédentaire de la Caisse que l’orateur a mentionné dans son rapport. Le Député Antoine Michel reprend ses propos.

J’ai dit dans mon rapport Monsieur le Ministre, qu’il y avait des salariés qui n’étaient même pas déclarés. C’est extrêmement grave et il doit être mis fin à ces incohérences. C’est tout ce que j’avais à dire.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci, M. Antoine.

Y a-t-il d’autres députés qui veulent intervenir sur ce sujet ?  

Monsieur le Ministre, veuillez ne pas instaurer un dialogue avec le député s’il vous plaît. Vous aurez l’occasion de répondre tout à l’heure. La parole est à Mme Aicha Dabar. Elle a ses lunettes, mais ce qui est étonnant c’est que celles de M. Ali Dini conviennent à  tout le monde. Rires suivis d’applaudissements

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de justice
Merci Monsieur le Président.

Si vous me le permettez Monsieur le Premier Ministre, je voudrais faire un constat ou plutôt une synthèse des discussions entre les parlementaires et les membres du Gouvernement. Je voudrais dire à cet égard et étant donné le fait que nous appartenons tous à la même famille politique, je pense que notre souci majeur est d’améliorer les conditions de vie de nos concitoyens. Et je pense aussi que les questions que les députés posent ici à l’attention des Ministres, sont motivées par ce même souci, autrement dit améliorer la situation existe pour le plus grand bénéfice des djiboutiens. C’est le travail parlementaire qui a pour vocation de rendre les projets de loi plus perfectibles. Nous devons agir de concert pour atteindre nos objectifs communs car les membres du Gouvernement et ceux de l’Assemblée nationale ne sont pas en concurrence. Nos efforts sont complémentaires et ils doivent être orientés dans la recherche de solutions efficaces aux problèmes auxquels sont confrontés les djiboutiens. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Mme Aicha Dabar.

La parole est au Premier Ministre pour répondre aux questions qui viennent d’être posées. Veuillez nous expliquer également les raisons de la disparité du montant des prélèvements obligatoires entre les établissements publics pour certains établissements, les cotisations s’élèvent à 14 %  du salaire de base, ces prélèvements sont de 12% seulement. Pourquoi ces inégalités et sur quels textes ces décisions se basent-elles ?

M. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme et Premier Ministre par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je voudrais féliciter…

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée  qui s’adresse à lui en ces termes.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Les techniciens de la RTD me signalent que le son se perd si vous utilisez le microphone devant vous ! Je vous demanderais de bien vouloir venir à la tribune s’il vous plaît. Merci de votre compréhension.

M. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme et Premier Ministre par intérim
Monsieur le Président de l’Assemblée,

Mes Chers Collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je voudrais tout d’abord féliciter la Direction de la Caisse et le Ministre de l’Emploi pour la bonne performance dont a fait preuve la CNR. En témoigne le bilan positif qui nous a été présenté. Il s’agit d’un résultat excédentaire de plus de 329 millions de francs djibouti.

Deuxièmement, il ne faudrait pas que le clientélisme ait sa place dans cette Assemblée. Je veux dire par là que les problèmes auxquels sont confrontés les policiers existent effectivement mais je le redis encore, c’est un problème national et pas seulement le problème de certains. On a dit ici qu’un décret présidentiel avait été remplacé par une note de service. Je mets au défi quiconque de présenter cette note de service. En effet, il s’agissait d’un décret qui réglementait la part payée par le cotisant, mais ce dernier avait été remplacé par un autre décret. Pourquoi ? Parce qu’à l’époque lorsque le régime de la Police nationale avait bénéficié d’un nouveau barème. Et par conséquent, il fallait éviter à ce que la CNR paye en fonction du nouveau barème, étant donné que tout le monde n’avait pas cotisé à ce barème. Il fallait donc donner un temps de répit à la CNR et c’est la raison pour laquelle ce décret a été pris.

Aujourd’hui, il est vrai que ce décret a fait son temps et que les fonctionnaires de la Police nationale ont cotisé depuis des décennies. Ce qui leur permet que le nouveau barème leur soit appliqué. Il y a effectivement lieu de rentrer en contact avec la CNR et de solutionner ce problème. On a dit également que la Cour Suprême avait ordonné au tribunal de première instance de rouvrir la plainte déposée par les policiers en retraite.

Il s’agit d’un problème administratif qui n’a absolument rien à avoir avec l’institution judiciaire. Par conséquent, il y a lieu de s’adresser aux tribunaux administratifs. La procédure suit son cours normal il convient de régler ce problème avec la Direction de la CNR dans un premier temps. La saisine du Tribunal administratif pouvait être une autre alternative pour trouver une solution à ce problème.

Il a également été dit que pour certains cotisants, le barème appliqué étant de 12%, alors que les textes prévoient 14%. C’est un problème purement administratif qui peut être corrigé à tout moment. Ce ne sont pas les Ministres qui ont la tutelle de certains établissements publics qui fixent le barème de cotisation. Ces derniers sont régis par un texte législatif en l’occurrence, la loi n° 155/AN/02/4ème L pour la CNR et la loi n°156/AN/02/4ème L pour l’OPS. En conclusion, si de telles disparités existent, il y a lieu de les corriger. Merci, Monsieur le Président. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci, Monsieur le Premier Ministre.

Le Député Omar Abdi Said demande la parole. Le Président de l’Assemblée s’adresse à lui en ces termes.

M. Omar, vous aviez pris la parole tout à l’heure et vous aviez posé vos questions au Premier Ministre, lequel vient de vous apporter des éléments de réponse. Il ne doit pas y avoir un dialogue entre vous et le Premier Ministre.

M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

En tant que parlementaire, j’ai le droit de m’exprimer et d’interroger les membres du Gouvernement sur des sujets que j’estime importants. Et puis, ne me faites pas un procès d’intention parce que je n’ai pas l’intention de polémiquer. Si j’ai demandé la parole, c’est pour apporter des explications.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Des excuses dites vous ?

M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Des excuses ? Non ! Je ne pense pas avoir causé du tort encore moins un préjudice à qui que ce soit. Revenons maintenant au sujet qui nous préoccupe. J’ai écouté avec beaucoup d’intérêts la réponse fournie par le Premier Ministre. Il reconnaît aujourd’hui que ledit décret avait été pris en 1992 et qu’à ce jour ce décret est toujours en vigueur. Il n’a pas été remplacé et il continue de s’appliquer. Ce que je demande au Gouvernement c’est la raison pour laquelle les dispositions de ce décret datant de 1992 ne sont pas appliquées par la CNR et son ministère de rattachement. Ces dispositions sont également reprises dans la loi portant création de la Direction de la Police Nationale.

Quant à mon intervention, elle n’avait pour but de servir l’intérêt général et qu’à ce titre, elle est exempte de tout clientélisme ou d’esprit corporatiste. C’est grâce aux fonctionnaires de la police nationale que vous pouvez dormir l’esprit tranquille. Il est de mon devoir que ces retraités soient rétablis dans leurs droits. Vifs applaudissements
Deuxièmement Monsieur le Président, l’article 22 de la loi n° 155 est clair. Il dispose que le barème de cotisation est de 14% au lieu de 12% actuellement. C’est une loi de la république que nous avons votée ici, mais j’ignore pourquoi elle n’est pas appliquée. Cette loi existe pour le moment, elle doit être appliquée tout simplement, si vous voulez la modifier en l’amender, c’est une autre question. J’en ai fini Monsieur le Président. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Omar.

La parole est à M. Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci, Monsieur le Président.

J’ai demandé la parole pour relever le défi que le Premier Ministre vient de nous lancer. Il est dit en substance : « Une note émanant du Directeur de Cabinet de la Présidence a mis en veilleuse les dispositions prises ». Ceci nous a été  présenté par le Gouvernement et le Ministre concerné est aujourd’hui présent. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Antoine.

Monsieur le Premier Ministre, ces affirmations sont celles de la Directrice de la CNR.

Le Ministre des Finances prend la parole et le Président de l’Assemblée lui suggère de venir à la tribune. Il se désiste et le Président de l’Assemblée donne la parole au Député Souleiman Miyir Ali qui la demande.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers Collègues,

Monsieur le Ministre, je pense qu’il y a un certain nombre de choses que nous avons entendues dans cet hémicycle qui  dépasse mon entendement. Je pense que les lois et règlements en vigueur en République de Djibouti doivent être appliqués. Les fonctionnaires quelques soient leurs grades doivent appliquer scrupuleusement les textes en vigueur dans notre pays. Je pense que c’est inadmissible qu’on nous dise ici qu’un texte voté par l’Assemblée nationale et promulgué par le Président de la République n’a pas été appliqué. Il n’y aucune raison à cela. Applaudissements
Moi je voudrais insister sur un point qui me paraît très important, c’est celui concernant la part patronale des cotisations qui sont versées pour le compte des fonctionnaires travaillant dans les établissements publics. J’ai relevé dans l’annexe joint au rapport de la Commission des Finances que certains établissements publics de la place n’appliquaient pas les dispositions de la loi en vigueur et versaient à la CNR 12%. Je crois que le Ministre de l’Emploi est présent, le Premier Ministre par intérim qui est lui-même l’ancien Ministre de l’Emploi ainsi que la Directrice de la CNR sont également présents. Je ne comprends pas cette situation qui risque de causer des préjudices aux fonctionnaires concernés. J’avoue ne pas comprendre également comment procède la Direction de la CNR parce que si la part patronale versée est de l’ordre de 12% et que la loi prévoit que cette dernière qui doit être versée pour les comptes des fonctionnaires doit être portée à 14%, il y a là matière à discuter parce qu’il est inadmissible de laisser les choses dans l’Etat. Je pense que des explications nous seraient très utiles. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Souleiman.

La parole est à Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires Etrangères

Merci Monsieur le Président.

Si j’ai pris la parole, c’est pour faire une suggestion si vous me le permettez. Je trouve que cette suggestion serait même opportune parce qu’on est dans une situation ubuesque de non application de texte en vigueur. Ma question est donc la suivante : ne serait-il pas nécessaire de mettre sur pied une Commission du Parlement en vue de discuter avec les partenaires concernés,  à savoir la Direction de la CNR et le Ministère de l’Emploi pour clarifier la situation ? Les conclusions de cette  commission seraient mentionnées dans un rapport remis à l’attention des membres de l’Assemblée nationale et du Gouvernement à la rentrée parlementaire, c'est-à-dire à l’ouverture de la 2ème Session Ordinaire. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Youssouf Moussa.

La parole est à Monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission spéciale d’apurement du compte

Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers Collègues.

Je crois que ce projet a été longuement discuté aussi convient-il de reporter sa délibération jusqu’à ce qu’on en sache un peu plus. Je vous en remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Oubèche.

La parole est à M. Nouh Hassan Gouled.

M. Nouh Hassan Gouled

Monsieur le Président de l’Assemblée,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers Collègues,

Je vous fais savoir que je suis un ancien fonctionnaire de l’aviation civile et de la météorologie. Au moment de l’accession de notre pays à l’indépendance, l’aviation civile était rattachée directement à l’aviation civile française. Elle dépendait de Paris. Ce n’était pas un service local car il y avait  deux administrations : une administration locale dirigée par le Gouvernement local et une autre rattachée à la métropole. Nous recevions notre solde de Paris et les redevances aéroportuaires étaient perçues par l’aviation civile française. Une fois l’indépendance acquise, le nouvel Etat djiboutien s’est trouvé en face d’un service pour lequel il n’avait pas de budget. Ce qui a entraîné une prise en charge des frais de fonctionnement du service pendant une certaine durée au cours de laquelle les agents de la tour de contrôle avaient été engagés en qualité de conventionnés. Ils ont travaillé ainsi durant 13  ou 14 ans et ensuite, ils ont été intégrés dans le cadre de la fonction publique. Il se trouve aujourd’hui que ces fonctionnaires n’ont pas assez d’ancienneté pour avoir droit à la retraite de la part de l’OPS. Ils n’ont également pas suffisamment cotisé d’après la CNR pour percevoir une pension. Ils sont donc dans un dilemme, et je demande qu’il soit mis fin à toutes ces anomalies pour que ces travailleurs soient rétablis dans leurs droits. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Nouh.

Bien, y a-t-il d’autres intervenants ? Non !

Monsieur le Ministre des Finances vous avez la parole pour répondre à toutes ces questions.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

Comme ce sont des dispositions financières qui sont en jeu, je me permettrais de vous apporter des réponses que j’espère seront de nature à dissiper vos soucis.

Il est vrai qu’il y a des chevauchements de textes et je peux vous assurer que nous allons remédier à ces dysfonctionnements. Le Chef de l’Etat m’a chargé de ce dossier et les textes en vigueurs seront appliqués sans aucune réserve. Applaudissements.
On avait constitué une commission technique au niveau de deux départements ministériels, celui des Finances et celui de la Défense nationale. L’armée est mobilisée dans la défense de notre territoire depuis le différend frontalier qui a dégénéré en un conflit armé. Je ne souhaite pas revenir sur cette question, mais la commission qui a été constituée est à pied d’œuvre pour solutionner le problème qu’a évoqué le député Omar Abdi Said. Il a raison de mettre l’accent sur ce point car il est vrai que des fonctionnaires de Police qui ne cotisent pas avec leur grade actuel en bénéficient lors de leur admission en retraire, d’où le déficit qui se creuse de plus en plus. Nous allons remédier à ce problème pour rééquilibrer le budget de l’Etat. 

A propos de la CNR, vous avez vu que le bilan de l’exercice et positif, malgré les quelques discordances textuelles évoquées tout à l’heure. De quoi s’agit il au juste ? Certains établissements publics se basent sur un taux de 12% tandis qu’il est de 14%  pour d’autres. D’où viennent ces chiffres et qu’est ce le texte prévoit en substance ? Il prévoit effectivement un taux de 14%. Ces établissements qui appliquent les 12%  sont ceux qui n’ont pas dès le départ, réduit la valeur indiciaire. Celle-ci avait été réévaluée à la baisse à hauteur de 10% suite à la crise financière que nous avons traversée. Certains établissements autonomes n’avaient pas suivi cette règle et ont omis de revoir leur valeur indiciaire à la basse et de ce fait, ils cotisent plus que ceux qui ont appliqué ladite règle. Voilà l’origine de cette disparité qui s’explique par la dévalorisation indiciaire prévue dans la loi de Finance de 1998. Nous allons rectifier ce tir et je sais que les membres de l’Assemblée nationale tout comme le Gouvernement sont sensibles aux arriérés de cotisations dûes aux caisses. Le Président de la République nous a interpellé sur ce sujet durant les réunions  du Conseil des Ministres. Le Gouvernement a déployé des efforts dans ce sens et c’est ce qui explique le résultat excédentaire de la CNR. Quant aux établissements qui n’honorent pas leurs cotisations, nous allons les y contraindre et un calendrier de paiement est même prévu  à cette fin. Ces établissements ne peuvent pas payer en une fois la totalité de leurs impayés. Ils sont certes autonomes, mais avec la subvention de l’Etat, ils ne génèrent pas assez de recettes. La programmation dont je viens d’évoquer a été prévue par mon département et elle s’appliquera pour tous les établissements publics et ce dans l’optique de renflouer les caisses de la CNSS. Les résultats sont encourageants et grâce à cette mesure, les cotisations dues aux caisses sont payées régulièrement chaque année mais il y a toujours des arriérés. Pour épurer ces impayés, nous ferons en sorte que ces établissements autonomes sursoient une partie de leurs subventions en vue de réduire progressivement leurs arriérés de cotisation à la CNR et à l’OPS. Il s’agit par exemple du Palais du Peuple, de l’Université de Djibouti, de l’ONEAD et de l’EDD. Il est essentiel pour ces établissements de payer leurs arriérés de cotisations afin que leurs employés puissent percevoir une pension une fois admis à la retraite.

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui s’adresse à lui en ces termes :
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Monsieur le Ministre, qu’en est il de Djibouti Télécom qui malgré les recettes qu’elle génère, doit des arriérés considérables ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

En effet, il est inadmissible que Djibouti Télécom, l’EDD ou l’ONED qui perçoivent des subventions de la part de l’Etat ne paient pas leurs cotisations. Le Gouvernement a pris ses responsabilités et j’ai envoyé des courriers dans ce sens aux Directeurs concernés. Je crois avoir répondu à vos questions. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur le Ministre pour toutes ces précisions.

Monsieur le Ministre de l’Emploi, je crois que votre collègue des Finances a répondu à votre place. Très bien, je mets donc ce projet aux voix.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Abstention ?

Le projet est adopté ! Applaudissements
Nous allons donc passer au dernier projet de loi, à savoir celui portant ratification de la Convention portant création d’un corps de la gendarmerie Africaine. Quel beau projet et j’espère qu’il verra le jour. Mme Aicha Dabar, à la tribune s’il vous plait.

Je rappelle en attendant que le projet de loi sur l’âge légal de départ en retraite est reporté parce que la Commission et le Ministre concerné n’ont pas encore terminé les discussions quant à l’examen de ce texte. Merci de votre compréhension. Mme Aicha vous avez la parole.                                                                   

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de justice
Merci Monsieur le Président.

Donne lecture du rapport n°19 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Madame le rapporteur.

Bien y a-t-il des commentaires de la part des députés ?

C’est une nouvelle structure portant direction d’un corps de gendarmerie Africaine. Je suppose qu’il n’y a pas de commentaires et je vais donc passer directement au vote.

Qui est pour ? Merci.

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne également.

Le projet est adopté. Applaudissements.
Veuillez regagner vos places s’il vous plaît messieurs les Députés et les Ministres. Il nous reste à délibérer sur la proposition de résolution relative au soutien de l’Armée nationale engagée dans la défense de notre territoire. Monsieur le Secrétaire de Bureau, veuillez nous la présenter je vous prie.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de Bureau de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Donne lecture de la proposition de résolution n° 1/AN/08/6ème L (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale
Merci Monsieur Bourhan.

Mesdames et Messieurs les députés, je vous demande d’adopter cette résolution ?

Qui est pour ? Merci beaucoup. 

La proposition de résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. Applaudissements
Nous venons d’épuiser successivement les points inscrits à l’ordre du jour de cette séance qui marque également la fin de  quatre mois des travaux  ininterrompus. Je vous rappelle avant de nous séparer que nous tiendrons une séance extraordinaire pour délibérer sur le projet de loi portant modification de l’âge légal de départ à la retraite. Vous serez tenus informés de la tenue de cette séance par voie de circulaire. Merci de votre patience et de votre compréhension. En attendant je déclare close la 1ère Session Ordinaire de l’Assemblée Nationale. Applaudissements
La séance fut clôturée à 12h35mn.
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CIRCULAIRE (n°240/PAN du 25.06.08)
Aux Mesdames et Messieurs les Membres du 

Gouvernement et de l’Assemblée nationale
------------------------

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que Conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la sixième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le Lundi 30 juin 2008 à 9H30 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

1. Projet de loi n°15/08 portant dénonciation de deux Conventions Internationales du 
Travail ;

2. Projet de loi n°18/08 portant ratification de la convention 10ème FED entre la 
République de Djibouti et la Commission Européenne ;

3. Projet de loi n°19/08  portant définition et organisation du Ministère des Affaires 
Musulmanes et des Biens Wakfs ;

4. Projet de loi n°20/08 portant approbation des comptes financiers de la Caisse 
Nationales de Retraites (CNR) pour l’exercice 2006 ;

5. Projet de loi n°21/08 portant ratification de la Convention portant création de 
l’Organisation des Gendarmeries Africaines ;

6. Proposition de résolution n°01/2008 portant soutien aux forces armées Djiboutiennes 
engagées dans la défense du territoire national contre l’agression du régime Erythréen.


Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signée









IDRISS ARNAOUD ALI









Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°15
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT DENONCIATION DE DEUX CONVENTIONS INTERNATIONALES DU TRAVAIL

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le lundi 16 juin 2008 à 10h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle.

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur
MM. Moumin Bahdon Farah


  Houssein Omar Kawalieh

         Djama Aouled Chirdon


  Houmed Mohamed Dini
Etaient absents :

AM. Moussa Yabeh Warsama, Membres 

Abdoulkader Mohamed Moussa
Mohamed Ismaël Youssouf
Absent excusé:

M.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
A également participé aux travaux de cette réunion le Député non membre de la Commission :
M. Elmi Affassé Dirieh.
La Commission des Affaires étrangères a examiné le lundi 16 juin 2008 le projet de loi portant dénonciation de deux Conventions de l’Organisation Internationale du Travail (OIT).

En l’occurrence, il s’agit de la Convention n°6 relative au travail de nuit des enfants dans l’industrie et la Convention n°45 concernant l’emploi des femmes aux travaux souterrains dans les mines de toutes catégories.

Ces deux conventions ont été respectivement adoptées et entrées en vigueur le 13 juin 1921 pour celle portant sur le travail de nuit des enfants et puis révisée en 1948 par la Convention n°90 et pour la seconde convention, elle est entrée en vigueur le 30 mai 1937.

La ratification automatique des dites conventions par notre pays a eu pour conséquence de nombreux effets néfastes : 

· Lors de notre accession à l’indépendance, la République de Djibouti 
fut l’un des premiers pays africains à avoir accepté plus de 54 conventions en une seule fois. La conséquence directe de ces 
ratifications a été l’obligation de produire chaque année des rapports réguliers sur l’application de ses normes à la commission d’expert du Bureau International Travail (BIT).

· On constate que la plupart de ces conventions sont aujourd’hui dépassées. Elles ne correspondent plus à la réalité tant socio- économique que géographique de notre pays. De plus, elles requièrent une surcharge de travail aux services concernés dont souvent les moyens humains et matériels restent insuffisants.


C’est pourquoi, notre Gouvernement vient à proposer la dénonciation de ces deux conventions qui n’ont plus aucune emprise directe sur notre réalité économique. Nous ne disposons toujours pas d’industries minières faisant appel à des travailleurs nationaux ni d’emplois de nuits. 


Au début du 20ième siècle, l’industrialisation du monde occidental avait conduit l’Organisation International du Travail à légiférer sur le travail des enfants et le travail des femmes dans les mines.

Ainsi ces conventions ont eu leur importance dans le temps et ont marqué la conscience internationale sur la question du travail des personnes vulnérables


Comme notre pays avait ratifié en bloc toutes les conventions précédemment adoptées par la puissance coloniale, elles devenaient une clause de style lors de la déclaration d’adhésion formulées par le nouvel Etat. 

Il faut dire que la difficulté a toujours résidé dans le fait que la possibilité de dénonciation des conventions de l’ OIT n’est ouverte que pendant une année tous les dix ans.


Par conséquent, le Ministère de l’Emploi s’engage désormais en accord avec le BIT à dénoncer les conventions inadaptées et inapplicables dans notre ordre juridique interne chaque fois qu’une fenêtre de dénonciation est ouverte.


Au cours des débats, Monsieur Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle, a également rappelé qu’aujourd’hui les enfants djiboutiens sont obligatoirement scolarisés jusqu’à l’âge de 16 ans bénéficiant ainsi d’un droit essentiel à l’éducation et d’un arsenal juridique conséquent garantissant leur protection.

Par ailleurs, notre pays est signataire de six conventions fondamentales ratifiées en 2004 couvrant un champ d’application plus riche et plus large que ces deux conventions.


De ce fait, nous pouvons être certain que les droits des femmes et ceux des enfants sont pleinement respectés et font l’objet de dispositions dûment intégrées dans les instruments juridiques nationaux.


Enfin, ce projet de loi a été unanimement salué par l’ensemble des Commissaires présents et a reçu un avis favorable pour son adoption en séance publique.







Signé







AÏCHA DABAR GUELLEH

  Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°16 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION 10ème FED ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LA COMMISSION EUROPEENNE. 
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le lundi 16 juin 2008 à 10h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle qui a remplacé le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation, Monsieur Ali Farah Assoweh. Le Ministre a été assisté par le Secrétaire général du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Planification.

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur
MM. Moumin Bahdon Farah


  Houssein Omar Kawalieh

         Djama Aouled Chirdon


  Houmed Mohamed Dini
Etaient absents :

AN. Moussa Yabeh Warsama, Membres 

Abdoulkader Mohamed Moussa


Mohamed Ismaël Youssouf

Absent excusé :

M.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
A également participé aux travaux de cette réunion le Député non membre de la Commission :
M. Elmi Affassé Dirieh.
La Commission des Affaires étrangères a tenu une réunion le 16 juin 2008 afin d’examiner le projet de loi portant ratification de la Convention 10ème FED signée entre la République de Djibouti et la Commission européenne.

Après les accords de Yaoundé et ceux de Lomé, l’accord de Cotonou du 23 juin 2000 marque une nouvelle étape dans la relation entre l’Union européenne (UE) et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) dont Djibouti est membre. 

Cet accord a pour finalité « de promouvoir et d'accélérer le développement économique, culturel et social des Etats ACP, de contribuer à la paix et à la sécurité et de promouvoir un environnement politique stable et démocratique ». 

Les engagements pris dans le cadre de l'accord de Cotonou sont mis en oeuvre à travers le Fonds européen de développement (FED).

Le FED, créé à l’initiative de la France dès le traité de Rome en 1957, constitue l’instrument financier principal de la coopération européenne avec les pays ACP. Ce fonds obéit à une série de mécanismes partenariaux inscrits dans l’accord de Cotonou.  

Le 9ème FED venant de prendre fin, le 10ème FED a été mis en place pour une période quinquennale courant de 2008 à 2013. La Convention 10ème FED dont la ratification fait l’objet du projet de loi n°18/08 est aujourd’hui soumis à  notre Assemblée nationale. 


Pour cette nouvelle période de six ans, l’Union européenne fera don à la République de Djibouti d’un montant de 41,1 millions d’euros, environ 11.6 milliards de FD, somme qui sera répartie dans deux enveloppes distinctes. Dans la première enveloppe dite enveloppe A seront regroupées toutes les aides programmables à hauteur de 40,5 millions d’euros, correspondant à environ 11.44 milliards de FD, qui serviront à couvrir les opérations programmables de développement à long terme dans le cadre du document de Stratégie Pays et Programme Indicatif signé entre notre pays et l’UE.


Les secteurs concernés par cette première enveloppe seront :

· L’eau ;

· L’assainissement ;

· Et l’énergie. 

La seconde enveloppe B est destinée à couvrir d’éventuels besoins imprévus tels que l’aide d’urgence ainsi que les contributions aux initiatives d’allègement de la dette. Ces aides non programmables seront de l’ordre de 0,6 million d’euros, l’équivalent de 169 millions de FD.     


Au cours des débats, les commissaires ont voulu entre autres, s’enquérir des reliquats des fonds précédents. Pour les 7ème et 8ème FED, une partie des reliquats a été reversée et en terme général, le retard cumulé a été rattrapé. Le reliquat du 8ème FED a notamment servi à la réhabilitation de la RN1.


Quant au 9ème FED, il a été achevé avec succès en réalisant 100% de réussite du programme. Cependant, il est à signaler que l’enveloppe destinée à la Société civile n’a pas pu être consommée faute d’interlocuteurs directs. 


Par ailleurs, lors du dernier sommet Euro-Afrique de Lisbonne qui s’est tenu en décembre 2007, nous avons fait partie des premiers pays ayant formellement respecté l’ensemble des procédures mises en place en vue du développement des différents secteurs déterminés.  


Les nombreux retards cumulés auparavant avaient pour cause l’absence d’une représentation de l’Union européenne à Djibouti. Ce déficit de représentation se réglera en 2009 lorsque le bureau actuel de l’UE sera érigé en ambassade avec un représentant résident détenant les pleins pouvoirs.

La mise en œuvre du 10ème FED pour la période de 2008-2013 suppose la ratification de la Convention. 

Au terme de la réunion, les commissaires ont unanimement approuvé l’adoption de ce projet de loi.








Signé








AÏCHA DABAR GUELLEH









Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°17
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE LA CAISSE NATIONALE DE RETRAITES (CNR) POUR L’EXERCICE 2006

Présenté par ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 15 juin 2008 à 09h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle.

Ont pris part également aux travaux de cette Commission, la Directrice de la CNR, Madame Hana Farah Assoweh et l’Agent comptable de la CNR.

Fiche de présence de la Commission des Finances, de 
l’Economie générale et du Plan

Etaient présents:
AM.  Omar Abdi Saïd, Président

 Omar Aden Saïd, Vice-président

 Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 

 Général 

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AM.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
  Nouh Hassan Gouled


  Djama Saïd Bogoreh


  Youssouf Moutouna Abakari


  Ismaël Ahmed Adlao
Etaient absents : 

AM. Bourhan Mohamed Ali, Membres

    Ahmed Boulaleh Barreh
Ont pris part aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission :
Madame Hasna Houmed Bilil, Messieurs Elmi Affassé Dirieh et Ali Ahmed Mohamed.  

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 15 juin 2008, en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraite (CNR) pour l’exercice 2006.

La Caisse Nationale de Retraites, ex-Caisse locale de retraites a fait l’objet de plusieurs restructurations. Son organisation, régie par la loi n°3/AN/92 du 28 octobre 1992, modifiée et complétée par la loi n°155/AN/02/4ème L et est devenue par une loi récente une nouvelle entité née de la fusion OPS/CNR appelée CNSS.

La mission proprement dite de la Caisse se focalise actuellement sur le suivi des paiements des retraites, des rentes d’invalidités et des pensions de réversion. A ce titre, elle gère trois régimes : celui des Fonctionnaires, de la Police nationale, des Députés et des Membres du Gouvernement.

Par ailleurs, elle bénéficie d’une subvention annuelle de l’état à hauteur de 130 millions de Francs pour les paiements de retraites des anciens GNA.


Le Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle, Monsieur Moussa Ahmed Hassan, a tout d’abord souligné les nécessités de la fusion OPS/CNR en vue de mieux harmoniser la gestion des retraites et les opérations qui en découlent ; il a réaffirmé son engagement à faire aboutir l’audit de l’ouverture de bilan de la CNSS prévu dans l’article 2 de la loi n°212/AN/07/5ème L en seconde lecture.

Il a exprimé son encouragement aux responsables de la CNR qui ont démontré pour la seconde fois un résultat positif de la gestion de la CNR pour l’exercice 2006.


Les comptes financiers de ladite Caisse pour l’exercice 2006 s’établit comme suit :

· Total des produits : 


2.117.135.528 FDJ

· Total des charges :                                  1.787.826.524 FDJ

· Soit un résultat net de : 

           + 329.309.004 FDJ

Les commissaires ont à tour de rôle interrogé les responsables de la CNR (Directrice et Agent comptable) d’une part sur les observations émises par le Commissaire aux comptes et d’autre part sur les points d’intérêt portant sur les retraites des différents régimes gérés par la CNR.


Madame Hana Farah Assoweh, Directrice de la CNR a expliqué aux membres de la Commission que la situation financière de la Caisse s’est nettement améliorée par rapport aux années précédentes et le résultat de l’exercice affiche un excédent de l’ordre de 329 millions de FD.


Ce résultat provient d’une augmentation substantielle des cotisations principales ressources de la Caisse. Deux facteurs sont à l’origine de cette hausse. D’abord, les cotisations des fonctionnaires stagiaires ont généré une ressource additionnelle de l’ordre de 274 millions. De plus, l’ouverture des avancements d’échelon a également contribué à l’accroissement des recettes.


L’agent comptable de la CNR est intervenu sur ce compte pour éclairer la situation aux yeux des commissaires au sujet des diverses observations du Commissaire aux comptes. Ces observations ont fait l’objet d’une réponse écrite et jointe en annexe pour la lecture des parlementaires, dans la dernière partie du rapport général du Commissaire aux comptes.


Par contre, elle a tenu à souligner les difficultés qui subsistent dans le recouvrement des cotisations pour les différents personnels employés dans les établissements publics de l’état au 31 décembre 2006.


La situation du reste à recouvrer au titre des cotisations s’élèvent à 268.997.098, soit plus de 2/3 du résultat enregistré en 2006.


Pour ce qui est du débit par le Trésor d’un montant de 125.799.767 prélevé à la date du 31/12/04, la CNR a écrit plusieurs fois au trésorier de l’époque pour recevoir les pièces justificatives ; cette demande a été réitérée au commissaire délégué du Trésor, Monsieur Djibril Abdi Djama.


Les commissaires ont également interrogé Madame la Directrice sur la non application des dispositions de la loi n°46/AN/04/5ème L en vertu de son article 66 concernant le mode de calcul des fonctionnaires de la Police Nationale.


Madame la Directrice a fait part que les choses ne datent pas d’aujourd’hui, en 1992 un décret a aligné les effectifs de la Police Nationale en solde et traitements à leurs frères militaires et gendarmes. Mais, une note émanant du Directeur de Cabinet de la Présidence a mis en veilleuse les dispositions prises dans ce décret de 1992 concernant les agents de la Police Nationale, bien que l’effectif de la Police Nationale continue de cotiser depuis lors sur les barèmes de soldes définis par ce décret. L’affaire étant aujourd’hui devant la Cour Suprême suite à une action en justice par les représentants du syndicat de la Police.


Nous, membres de la Commission, sommes indignés de voir perdurer la violation de cette loi, alors que ces policiers contribuent et participent de par leurs propres missions à la défense et à la sécurité du pays ; Ils versent leur sang pour la défense de la République ; alors qu’ils n’ont droit à aucun égard dans leur situation difficile.


A titre d’information aux parlementaires, les policiers bénéficient, après de loyaux années de service, d’une médiocre pension calculée sur la base de l’arrêté de 1980 qui fixe les barèmes de solde de l’ex-FNS alors que ces policiers cotisent à hauteur de 7% contre 6% pour l’AND, les gendarmes restant sur les barèmes de 1992.

Au terme des discussions engagées avec le Ministre de l’Emploi et ses collaborateurs, les commissaires ont émis un avis favorable à ce projet de loi en vue de son adoption à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.







Signé






ANTOINE MICHEL BARTHELEMY







Rapporteur Général 

ANNEXE

ETS PUBLICS QUI APPLIQUENT L’ARTICLE 22 

DE LA LOI N°155/AN/02/4ème L
	ETS PUBLICS
	QUI PRATIQUENT A 14%



	AID
	14%

	AVIATION CIVILE
	14%

	BCI-MR
	14%

	BEPE
	14%

	FONDS DE L’HABITAT
	14%

	IMPRIMERIE NATIONALE
	14%

	MENSUP ETPD
	14%

	ONARS
	14%

	OPS
	14%

	PAID
	14%

	PALAIS DU PEUPLE
	14%

	PDMM (Projet de Développement Micro crédit Micro finance)
	14%

	PORT & FREE ZONE
	14%

	POSTE DE DJIB
	14%

	PROJET CIMENTERIE
	14%

	PUD
	14%

	RTD
	14%

	SID
	14%

	SEIMAS (Sté ILJANO)
	14%

	UNITE DE GESTION
	14%


ETS PUBLICS QUI N’APPLIQUENT PAS L’ARTICLE 22 

DE LA LOI N°155/AN/02/4ème L

	ETS PUBLICS


	QUI NE PRATIQUENT PAS A 14%



	ADETIP
	12%

	BCD
	12%

	CERD
	12%

	DJIB-TELECOM
	12%

	EDD
	12%

	ONED
	12%

	ONTD
	12%

	SIHD
	12%
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RAPPORT N°18
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT DEFINITION ET ORGANISATION DU MINISTERE DES AFFAIRES MUSULMANES ET DES BIENS WAKFS

Présenté par Mme Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le mercredi 18 juin 2008 à 09h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.
Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Hamoud Abdi Soultan, Ministre des Affaires musulmanes et des Biens Wakfs.
Fiche de présence de la Commission de la Législation 
et de l’Administration Générale
Etaient présents:
AM. SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mme
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED
Etaient absents:
MM.
MED ABDOULKADER MED, Vice-président

Mme
AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Membres
MM.
IBRAHIM CHEHEM DAOUD, 


ALI MOHAMED DAOUD


ALI SOUBANEH ATTEYEH

Absent excusé:
M.
MOUSSA GUELLEH WAÏS, Membre


Ont pris part aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission :
MM. Elmi Affassé Dirieh, Abdo Hassan Mohamed, Omar Abdi Saïd, Ali Ahmed Mohamed, Abdillahi Bilal Kidar, Aicha Dabar Guelleh et Ismaël Aptidon Yonis.  

La Commission de la législation et de l’administration générale s’est réunie le mercredi 18 juin dernier afin d’examiner le projet de loi portant définition et organisation du Ministère des Affaires Musulmanes et des Biens Waqfs.

Lors de sa création, le Ministère des Affaires Musulmanes et des Biens Waqfs a d’abord été conçu comme ministère délégué. Il n’est devenu un ministère à part entière que lors du dernier remaniement ministériel en 2008. Il est donc question aujourd’hui de l’adoption de la loi organique présentant la nouvelle organisation du ministère, ainsi que la récente définition de ses attributions.

Selon le Ministre, « la mise en place d’un appareil étatique chargé des Affaires Musulmanes, en ce moment même de l’histoire de notre pays, représente une nécessité majeure pour créer l’équilibre dans la conception du développement, qui doit inclure la dimension spirituelle en tenant compte du rôle de la religion dans la vie de l’homme et dans l’éducation citoyenne ». 

Aux termes de l’article 3 de ce projet de loi, les principales tâches du ministère seront :

· d’élaborer et de mettre en œuvre la politique générale en matière d’organisation de la vie religieuse ;

· d’œuvrer pour mieux faire connaître les principes de l’Islam ;

· de développer et de gérer le patrimoine des Biens Waqfs ;

· d’organiser la préparation du grand pèlerinage à la Mecque ;

· de veiller au bon fonctionnement des mosquées.

L’ apport essentiel de cette loi consiste en la création d’un nouvel organigramme comportant un secrétariat général, le reste de la structure générale restant inchangée depuis la loi n° 95/AN/00/4èmeL portant attribution et organisation du Ministère délégué chargé des Biens Waqfs et des Affaires Musulmanes.

Le Ministère sera composé de quatre organes principaux :

· du Cabinet du Ministre

· du Secrétariat général

· de la Direction des Biens Waqfs

· et du Haut Conseil Islamique


Le Secrétariat général, structure qui n’existait pas auparavant dans la loi portant organisation du ministère délégué, a été crée pour apporter un appui technique et administratif au ministre des Affaires Musulmanes et des Biens Waqfs. Selon l’article 7 du projet de loi, cet organe est chargé de la supervision de l’élaboration des programmes et missions du ministère. Il s’occupe également de la coordination de l’action entre les différents services et directions. Il a sous sa supervision la direction des Affaires musulmanes, la direction des Affaires administratives et financières et la direction des bureaux des régions.


La direction des Affaires musulmanes, anciennement appelée direction des Affaires Islamiques, a vu son rôle se consolider au sein du Ministère. Elle est chargée de l’organisation de la vie religieuse. Elle comprend quatre services : - le service du Hajj et de la Oumra, - le service de la Daawa, de l’orientation et des activités sociales, - le service des Mosquées et des concours coraniques et - le service de communication et des relations.


La direction des Affaires administratives et financières est d’une importance cruciale pour le nouveau ministère dans le sens où une série de réformes a été entreprise pour la redéfinition des tâches administratives et l’amélioration des ressources humaines. Elle se divisera en trois services : - le service du personnel, - le service de planification, de formation et de projets et - le service financier.


La direction des bureaux et des régions, troisième direction sous supervision du Secrétariat général, est le fruit de la politique de décentralisation entamée par le Gouvernement. Elle assurera une meilleure visibilité du Ministère à travers tout le territoire. En effet, un bureau sera ouvert dans chacun des cinq districts du pays.    

La Direction des Biens Waqfs et le Haut Conseil Islamique, quant à eux, n’ont pas été nouvellement créés comme les organes précédents mais existaient préalablement. 

La Direction des Biens Waqfs n’a pas vu son rôle énormément modifier, sa structure restant la même avec un service de comptabilité, un service administratif et juridique et un service d’entretien et de planification, tandis que le Haut Conseil Islamique a, quant à lui, bénéficié d’une revitalisation de son rôle au sein du Ministère.

Au cours des débats, les Commissaires ont échangé de vifs propos. En premier lieu, au sujet de la question des problèmes relatifs à l’organisation du pèlerinage à la Mecque. En effet, depuis de nombreuses années, nos concitoyens rencontrent un certain nombre de problèmes dus au manque d’organisation, d’instruction et de discipline de la part des pèlerins et cela dès le départ. Le Ministre s’est entretenu avec les autorités saoudiennes afin de relever le défi et modifier profondément les mauvaises habitudes que nous reproduisons au cours du pèlerinage. 

Certains commissaires ont relevé une ambiguïté résidant dans les termes employés dans ce projet de loi ; dans la mesure où la traduction française n’est pas fidèle au texte original en arabe. A la question de savoir si le texte arabe était le seul à faire foi, le Ministre a tenu à répondre que les langues de travail étaient le français et l’arabe sans distinction.

Enfin, les remarques des Commissaires ont porté sur la direction du Haut Conseil Islamique ; les Commissaires se demandant sur quels termes de référence allaient être sélectionnés les membres de ce conseil. Le Ministre y a répondu en précisant que les modalités de ces termes seront définies ultérieurement.

Au terme de la réunion, la commission de la législation et de l’administration générale a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.









Signé








HASNA HOUMED BILIL
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RAPPORT N°19 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION PORTANT CREATION DE L’ORGANISATION DES GENDARMERIES AFRICAINES (OGA). 
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Affaires étrangères s’est réunie le dimanche 29 juin 2008 à 9h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Ahmed Ali Silay, Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires étrangères, Chargé de la Coopération internationale.
Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur
MM. Houssein Omar Kawalieh, Membres

   Houmed Mohamed Dini

   Abdillahi Bilal Kidar
Etaient absents :

AM. Mohamed Ismaël Youssouf, Membres

 Moumin Bahdon Farah

 Djama Aouled Chirdon
Absents  excusés :

MM.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
              Moussa Yabeh Warsama, Membres

Abdoulkader Mohamed Moussa
Ont également participé aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission :
MM. Abdi Ibrahim Mohamed et Abdoulkader Hassan Mohamed Boko.

La commission des Affaires Etrangères s’est réunie le dimanche 29 juin 2008 dernier, afin d’examiner le projet de loi portant création de l’Organisation des Gendarmeries Africaines (OGA) dont le statut a été adopté lors de la réunion des Experts qui s’est tenue à Dakar du 02 au 04 avril 2008.

Initialement, la présente Convention apporte une dimension internationale à la lutte nationale que notre pays a engagé contre la criminalité. 

Aux termes de l’article 2 de la Convention portant création de l’OGA, les pays membres se sont accordés sur certaines dispositions générales telles que : 

· la participation à la promotion des relations pacifiques entre les Etats ;

· la coordination de leurs efforts en vue de l’éradication de la criminalité transnationale ;

· et la promotion de la formation en matières de recherches criminelles et de maintien de l’ordre public.

L’OGA est composée de : 

· la Conférence des Directeurs et Commandants de gendarmerie ; 

· d’un Secrétariat exécutif ; 

· de Bureaux sous-régionaux ; 

· et de Bureaux nationaux.

La Conférence des Directeurs et Commandants de gendarmerie, organe de décision, se réunit en session ordinaire une fois par an. La Conférence traite des questions sécuritaires intéressant la coopération entre les pays membres et suit les activités liées à l’application de la Convention. 

Le Secrétariat exécutif, quant à lui, est l’organe technique permanent de l’Organisation. Il comprend un secrétariat particulier, un service administratif et un service technique. Le Secrétaire est désigné par la Conférence des Directeurs et Commandants de gendarmerie pour une durée de trois ans renouvelables. Selon les dispositions de l’article 7, il a pour rôle : 

· de soutenir les liaisons utiles avec les autres organisations internationales ;

· d’assister le Président pour le suivi et l’exécution des recommandations et 
des décisions prises par la Conférence ;

· et de veiller à la mise à jour de la banque de données criminelles.     

 
Les commissaires ont en premier lieu interrogé le Ministre au sujet de l’intérêt réel que représente l’adhésion de notre pays à cette organisation internationale. En effet, Djibouti étant le seul pays francophone de la région, nous sommes les seuls à avoir le système de gendarmerie dans nos structures nationales. Quel est donc l’avantage qu’en tirera notre pays sachant que le but même de cette organisation est de travailler main dans la main avec les Etats voisins pour combattre ce fléau, et qu’aucun pays voisin ne dispose d’une gendarmerie nationale ? 


En outre, le coût de cette organisation ne sera-t-il pas exorbitant comparé au résultat attendu ? A combien se chiffrera t’il pour notre pays ? 

D’autre part, notre gendarmerie disposera t-elle de tous les moyens nécessaires pour lutter efficacement contre la criminalité transfrontalière ?


Les commissaires ont également soulevé que depuis notre indépendance, nous avons adhéré en masse aux organisations internationales de toutes sortes sans en estimer l’utilité pour notre nation. 

De plus, nous sommes sur la sellette pour le paiement des contributions à plusieurs organisations dont nous sommes membres. 

Les commissaires ont reconnu que Djibouti avait besoin de se mettre au diapason en matière de lutte contre la criminalité transfrontalière. Ils ont approuvé le principe même de la création de cette organisation, en se demandant néanmoins si nous étions capables d’honorer efficacement notre engagement, en terme de cotisation.


Le Conseiller du Ministre chargé de la coopération internationale a répondu aux interrogations des Commissaires en insistant tout d’abord sur le fait que la création de l’OGA a été discutée et décidée lors d’un Sommet de l’Union Africaine, entre notre Président de la République Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh et le Président sénégalais M. Wade.


Il a rappelé le fait que notre pays est fréquemment confronté à la criminalité transfrontalière, fléau qui nous porte réellement préjudice. L’intérêt premier que nous puiserons de l’OGA est de pouvoir partager des informations capitales avec d’autres Etats africains ; comme cela à coutume de se faire grâce à l’organisation internationale Interpol, dont l’efficacité n’est plus à prouver. L’exemple d’un criminel en fuite de Dakar  appréhendé et arrêté dans notre pays. Ce cas ne peut être résolu que grâce à des échanges d’informations entre pays. En second lieu, il a tenu à signaler que nos gendarmes accèderont à des formations aux normes de cette organisation et seront créées des écoles régionales militaires dont pourront bénéficier les gendarmes.


Selon le technicien, cette convention ne regroupe pas uniquement la gendarmerie mais toute structure similaire.


De plus, en ce qui concerne le coût de cette adhésion, le technicien a fait remarquer que la décision émane de notre Président de la République qui a pris un choix réfléchi et mesuré pour notre pays. 

En plus, les cotisations annuelles que Djibouti devra verser seront dérisoires ; étant donné que le montant à payer se calcule selon la densité de la population du pays. Nous représentons un petit Etat comparé aux autres Etats africains et par conséquent notre contribution sera infime. 


Au terme de la réunion, les commissaires ont unanimement approuvé l’adoption de ce projet de loi.  








Signé









AÏCHA DABAR GUELLEH
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Résolution n°01/AN/08/6ème L
Portant soutien aux forces armées Djiboutiennes engagées dans la défense du territoire national contre l’agression du régime Erythréen 

L’Assemblée nationale,

vu
la Constitution du 15 septembre 1992 ;

vu
l’article 35 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale notamment son 
alinéa 2 relatif aux propositions de Résolution ;

vu
la circulaire n°240/AN du 25/06/08 convoquant l’Assemblée nationale en séance 
publique ;

A adopté en sa séance du lundi 30 juin 2008, la résolution dont la teneur suit : 

a- appréciant la victoire remportée par les forces armées sur les troupes érythréennes à qui elles ont infligé de lourdes pertes humaines et matérielles ;

b- rendant hommage au courage et au patriotisme de ces hommes et femmes qui se sont sacrifiés corps et âmes pour la défense de leur pays ;

c- reconnaissant à leur juste valeur le mérite, les sacrifices, la détermination et la bravoure dont nos soldats ont fait preuve ;

d- louant le sacrifice suprême consenti par les martyrs tombés sur le champ d’honneur;

e- se tenant aux côtés du Chef de l’Etat et de son Gouvernement dans leurs efforts pour bâtir une nation en paix, forte, stable et prospère ;

f- attachée à l’intangibilité, à l’inviolabilité et à l’indivisibilité du territoire national et soutenant de ce fait le Président de la République dans la défense de l’intégrité territoriale;

g- se félicitant du patriotisme, de l’élan de solidarité et de la reconnaissance manifestés par la nation djiboutienne toute entière à l’égard de ses forces armées,   

**************

1- rend un vibrant hommage aux forces armées qui ont riposté avec vigueur en défendant l’intégrité du territoire national contre l’agression érythréenne ;

2- exprime sa plus grande sympathie, son admiration et sa reconnaissance aux forces armées pour la détermination dont elles ont fait preuve pour défendre ce que nous possédons de plus sacré, c’est-à-dire notre sol ;
3- assure sa sympathie et son soutien aux familles et aux proches de nos martyrs ;
4- partage avec les familles concernées le deuil, la détresse et la douleur ressentis ;
5- félicite  la population djiboutienne toute entière pour sa large mobilisation et son soutien aux vaillants combattants ;
6- réaffirme solennellement sa solidarité, sa volonté disponible en permanence et sa détermination à appuyer les efforts du Chef de l’Etat et de son Gouvernement;
7- lance un appel à la population, à la société civile, aux ONG, aux organisations caritatives nationales et internationales pour apporter aide et assistance aux victimes civiles du conflit dans les zones de guerre ;
8- exhorte la population djiboutienne à redoubler d’efforts pour soutenir et épauler ses forces armées dans leur lutte contre les forces ennemies ;
9- saisit cette occasion pour féliciter la diplomatie djiboutienne qui a su convaincre la communauté internationale et les organisations régionales du bien-fondé de notre position dans ce conflit;
10- encourage nos vaillants soldats à rester sur leur garde, à maintenir leur vigilance face à l’ennemi pour lui barrer la route et s’opposer à toute nouvelle agression;
11- prie le Tout puissant d’accorder le pardon et le repos éternel en son Paradis aux héros disparus ;
12- charge son Président de transmettre la présente résolution au Président de la République, Chef suprême des armées.
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